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membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

La section 9 du chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du code de l’éducation est 
complétée par un article L. 312-17-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 312-17-2-1. – Une information consacrée au respect de l’orientation sexuelle, de l’identité 
de genre et de leurs expressions, ainsi que des variations des caractéristiques sexuées, est dispensée 
à tous les stades de la scolarité. Les établissements scolaires, y compris les établissements français 
d’enseignement scolaire à l’étranger, peuvent s’associer à cette fin avec des associations de lutte 
contre les discriminations prohibées qui s’y rapportent. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe « socialistes et apparentés » vise à renforcer le contenu des programmes 
scolaires eu égard au respect de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre, et des caractéristiques 
sexuées des personnes.

C’est l’éducation, à l’évidence, qui constitue le principal levier de lutte contre les préjugés et 
discriminations.
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Tel est le sens de cet amendement.


